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Certifiés conformes par le gérant, M. Matthieu CHARNELET :

28/08/25 (Article 7)



Le capital est fixé à la somme de 5 000 € (cinq mille euros)

Le capital est divisé en 100 parts de 50 €, libérées chacune à concurrence du cinquième.
La libération du surplus, à laquelle les associés s’obligent, interviendra en une ou plusieurs fois sur décision du gérant.

Les 100 parts sont attribuées comme suit :

-•Société AUXIVITA (RCS Béziers 518 474 259) :••70 parts
Numérotées de 1 à 70

-•Madame BROCHARD Sandy : ••••30 parts
Numérotées de 71 à 100

Total égal au nombre de parts composant le capital social : •100 parts 

La société est gérée par M. Matthieu CHARNELET demeurant Domaine de Saint Paul 34 370 MAUREILHAN

Le capital est fixé à la somme de 5 000 € (cinq mille euros)

Le capital est divisé en 100 parts de 50 €, libérées chacune à concurrence du cinquième.
La libération du surplus, à laquelle les associés s’obligent, interviendra en une ou plusieurs fois sur décision du gérant.

Les 100 parts sont attribuées comme suit :

-•Société AUXIVITA (RCS Béziers 518 474 259) :••100 parts
Numérotées de 1 à 100

Total égal au nombre de parts composant le capital social : •100 parts »


